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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la troisième phrase de l’alinéa 19, insérer la phrase suivante :

« Une attention particulière sera portée aux équipements situés aux limites des espaces terrestres et 
maritimes et singulièrement à l’atterrage des câbles sous-marins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à traiter tout particulièrement des espaces situés à la limite de la terre et de la 
mer, de la compétence du Préfet maritime et du Préfet de département.

Ces espaces représentent des fragilités notamment lorsqu'il s'agit d'atterrage de câbles sous-marin, 
notamment câbles destinés à faire circuler des données Internet.

 


